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Traité d'amiti~ et de commerëe, conclu, te·,5tjuillet i8ô7, enlrè la Belgique elhl 
, Perse·~ .. 

RAPPORT 
FAiT' AU NOM ~E LÂ SECTION· CENTRALE (1)' PAR 1'I. DÊ BOE. 

MssSIEUl\S, 
. . 

. Le traité de commerce çt d'amitié, que le Gouv~rnemcrùbelge a signe; le 51 [ull- 
Jet t867, avec. l'amhassadeurde Perse, S. E. Ferrokh Khârî.; el auque! il vous 
propose de donne~ votre asséntiment , n'a été l'ôbjet d'aucune critique. dê la part 
des sections ni de la section centrale n l'examen desquelles il a été soumis. 11 repro 
<luit dans leurs dispositions pririeipalès, sauf quelques cluusè~ riouvclles favorables 
à la Bèlgiq_Uê, ies coriveôtid!is passées entre lês deux Bau les. Partlasecntractantes, 
11.{ ft' 'juiilct· f84!° è( le 27 juillet ! 842. · · · '. 

. Indépendamment des slrpulaliôns ordinaires relatives· aux 'immunités des agents 
dlplematiqués et des consuls, de celles qul'concërnent la condition des personnes 
et dès biens. et qùi garantissent a nos natlonaux la Iacultéd'irnporter ou d'expor 
ter totùè espèce d~ pi'Ôdûits. de voyager :et de s'établir dans le puys; le traité Cil 
corififme cl'aütres plus s'péciâles aux eonvéntions êOilcl~,~s, avec les pays hors de 

: ... :._-, _' ·. ', .. , · .. ·. ,_:-, .. _•' '. _', . ·:' ' '4 .- . . chrétienté : ainsi le Gouvérnemënt de' la Perse accorde à nos consuls un droit de 
juridibtiô:n 'su] nos niitioniùix pour tous leurs dilîér'e1ids en matière civile; ces 
dÙîétends seront résolus corlfotliiéuientaux loisde la Belgique; il décide que les 
procès entre Iris Belges et des sùjèls appartenafit à des puissances également étran 
gères seront du ressort deleurs agents et consuls respectifs. QiJunt aux contesta 
tions qui s'élèveraient entre des Belges el dés Persans, si elles échappent à noire 
juridièiioil cbttsulaire, sl'ellés sont soiimisès aux juges persans, .le tribunal appelé 

. ,(1) Projet d~ loi,. n~ 'tî2, . 
• (~) La section eentrale , présidée per M. Doi.E1,, étnil composée de MM. Y AN lsEGUEM, V ANDER 

Doxcar, LESOINNI?; OnllAN·, Dl! DoE ·el DE CullNTINNES, 
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à CJI connaître devra siéger ail lieu où résidera un de nos agents et en présence 
d'un des cmr!loyés ù-~•,c~hshlat. Lc:s u~~i_rrs cri itii,nclles~ dans. lesquelles des Beiges 
pourraient 'ié frhùtét frnpÎiqÜ~s; '1doiïf:jtigét>'s;· Sliivàtit fo' hfott~l iidoptê envers les 
sujets de la nation la plus fovôriséë. 

Air.si, les personnes, lès droits, les intérêts de nôs agents diplomatlquesrdë nos 
consuls, de nos nationaux: se trouvent garantis d'une manière aussi satisfalsantc 
que possible. Nous n'avohs' 1His actuellërneüt .de consuls en Pcrse , quoique les 
conventions antérieures nous eussent accordé le droit d'en établir. Le Gouverne- 
111(•nt belge paraît disposé à organiser k service consulaire dans Jes trois villes qui 
lui sont ouvertes par le truité, à Tauris; sur les confins de la Russie et de la Tor 
quie, fi Tëliértinrdons le 'il'orll de l'Ernpire.et à Bender BuscµJr, sur lei golfe Persique. 

' ', .. . .. _.,, •·'·• . . :, •· ' 

Le commerce dela Belgique avec la Perse, qui, jusqu'ici, s'est fait généralement 
J>ar des maisons grecques, arméniennes· ou persanes, ne tardera pas, il faut l'espérer, 
;1 être entrepris directement pnr nos nationaux, grâce à la protection qu'ils trou 
veront près de nos agents: gràce aussi aux utiles renseignements que ceux-ci ne 
manqueront pas de nous transmeure. , 

Si les droits que le traité crée pén1i les Brilgci sont nombreux, il en .cst un cepen 
dant que l'on peut tégre~ler de ne pas y voir stipulé, ç'cst celui d'acquérir des 
propriétés foncières. Notre consul , à Ti·éhis()llde' 'si'gnalc dans ses rapports, à 
l'attention de nos spéculateurs, la richesse des bois et des mines dans ces contrées. 
La route qui doit relier la Perse à la mer Noire, par Erzeroum et Trébisonde, 
avait été soumissionnée par une compagnie anglaise, moyennant la concession de 
certaines mines, se trouvant. dans le voisinage du .tracé de ce chemin. Cc _fait 
Jll'OUVI! que les capitaux européens ()Ill :ii11e tcrùianêe à ~ê 1friger vers iles él.'(>loi 
rations foncières dans c~ pays. Peu t-ètre eût-i] ;élé bon, ê-~ èo~1séqüéüèe,'d/ sri 
puler pour les Belges le droit d'acquérir (tes bois, des mlnes et des terres, _et de le 
placer sons là garantie d'une convention diplo1n~iîque. · · · · , 
Quant au .tarifde navigation et de douane, la convention de i84~ le :nxàiL, ù 

l'entrée et à la sortie, au taux déterminé par l'art. 1er _du traiié conclu entre la 
haute cour d'Iran et fa cour de Saint-James, c'est-à-dire à op. 0/0 ad valo.rem. 
Envertu de èeue convcntlon, les Belges n'eussent pasproûté de Il,) baisse de tarifs 
que la Perse aurait pli accorder à l'Angleterre ou à tou_t~ auJre nation. Le nouveau 
traité gnrantit mieux nos-intérêts. Le traitement de la nation la plus favorisée est 
accordé à nos navires et à nos marchandises, Les réductions de droits qu'obtien 
draient les efforts des diplomaties russe et anglaise si aetiyc,s dans ce.paysprollte 
ront donc à' notre commerce. En échange de ces faveurs, nous donnons à la Perse 

. • 1 ' • • 

certains droits qui n'ont rien de contraire aux intérêts du pays, et nous lui ren- 
dons, dans nos ports, pour ses navires et. ses marchandises, le traitement de la na 
tion la plus favorisée qu'elle nous accorde dans les siens. 

_Tel est, Messieurs, dans ses dispositions principales, le-traité que Je Gouverne 
.ment a: soumis à votre approbation. Quelque favorable qu'il soit pour les Belges, il 
ne faut pas toutefois s'exagérer l'influence qu'il peut avoir sur le développement 
de [!OS relations cornmcrclales. Les droits qu'il consicre, les garanties qu'il donne, 
Je tarif qu'il applique existent depuis quinze ans, et cependant le commerce 
direct de Hl. Belgique avec la Perse n'a pris qu'une faible çxtens~on, ;Ji quelques 
unes de nos marchandises pénètrent dans ce vays1·c'cst, nous l'avons dit, par l'en- 
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trcmise de maisons étraegères-établiœpriacipalemcnt. dans la Turqµic ,ft_\sic et 
d'Europe, ou bien par les .marchands .arménlens ou persans , qui lesachètent à 
Cohstaôtinople. C'est·de êcue·métropolc du eommerce levantin que IlOlJS vlenneut 
Ies commandes de produits beiges , les marchands de l'Asie y.. trouvent des 
assértiments plus complets, de telle sorte.que la ville qui met réeÏle.~~nfl~ Perse 

. ... ~ ,· ••' . ,,, 

en .communlcation aveel'Europe.Trébisonde, n'a servi [usqu'àees der;ri:ers;temps 
que de lieu de passage. La Belgique n'aurai! qu'à gagner à établir ., des relations 
directes avec ce port. Nos producteurs profiteraient des bénéfices que fop~: aujour 
d'hui les intermédiaires étrangers; ils pourraient, grâceà des agents commerciaux 
qu'ils établiraient à Trébisonde, Erzeroum 1 'I'auris, surveiller leurs :1~a:r~han 
dises jusqu'à leur livraison entre les mains des consommateurs de.la Perse, empè 
cher que le prix n'en soit notablement surfait, et leur assurer 1 grâce au bon 
marché, un débit beaucoup plus considérable. C'est clam le but d~. créer ces rela 
tions 'directes que le Gouvernement belge se propose de Irire' cxr,l~rèr. les divers 
marchés de la Perse et de la Géorgie, et de créer un consulat général rétribué dans 
Je nord de la Turquie d'Asie. 

L'activité commerciale que la guerre de Crimée a développée chez les peuples 
de ces contrées s'est maintenue; elle.a revélé au commerce européen des richesses, 
des produits qui désormais assurent des frets de retour à 1103 navires. Les marchan 
dises qui nous arrivaient jadis de Constantinople et de la met· Noire étaient 
presque exclusivement des produits russes ou.danubiens , l'hiver, l'accès des ports 
<le ces pays est difficile, et les retours manquaient souvent à la navigation de l'Eu 
rope vers l'Orient, ce qui augmentait le prix du fret d'aller et parlant le prix de la 
rnnrehandise. Un service de nnvîgalioil, •. irrégulier et mal organisé,•·dcsservnit 
jadis ]es ports méridi~naux âe fo mer Nofrè. Aujourd'hui,' les paq\1@J·1s tu'rcs et 
anglais, ceux du Lloyd autrichien et ceux des messageries impériales de France, 
s'y font concurrence. Le Lloyd a de plus tin service régulier ~c Trieste à Constan 
tinople. La Compagnie maritime française relit: Anvers à Marseille, et les Messa 
geries impériales assurent le service entre' Marseille et Trieste et ·èritre la première 
de ces deux. villes et Constantinople. De telle sorte que les négociant; belges ont 
un moyen de communication facile et rapide avec les contrées orientales. L'in 
iluence qu'il a exercée sur nos relations avec le Levant a été ~~s plus heureuses. Cc 
nouveau moyen de transport est dès aujourd'hui. insuffisant, e~ l'on attend avec 
impatience que la Société de navigation belge mette la main à l'œuvre. 

Si la navigation s'améliore, il n'en est pas de même malheureusement de sroutes 
des empires turc et persan. Le trajet de Tréhisondc à Erzeroum et ù Tauris se 
fait encore à dos de cheval; la durée est de quinze et trente-cinq jours; il est coû 
teux et peu sûr, vu le mauvais état de la roule. Le gouvernement russe, pénétré 
de l'importance <lu commerce de transit -vers la Perse; a' mis à l'étude le tracé 
d'une roule qu'elle veut faire construire entre Redout-Kalé et Tiflis. Il y a donc lieu 
d'espérer que les voies de communication de la mer Noire vers la Perse devien 
dront faciles. Cependant le moyen actuel de transport par terre, si défectueux 
qu'il soit, n'a pas découragé les négocinnts anglais, français, allemands et suisses. 
Ces derniers, qui cherchent comnic nous, dans les pays lointains, des débouchés 
à lems marchandises, les envoyent directement ù Trébisonde et sont sur le point 
d'établir i'I Tnurls un dépôt de leurs produits et à aller ainsi au-devant des con- 
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scmmàteur» de la Perse. Le commerce beige ne pourrait qüe gagner à Imiter cet 
exemple, Le bon marché de nos artièlc•., nous. ~rme, desoutenir avantsgeusë 
n1cni la conëtfriëd~~-::Trl~~ ·Jegf J~iôdtihs''simHàîfes·des' riôli'es l'rouv'enl des aehé 
teurs à 'J'rébisonde; à Taurls t•t dans les villes du nord de la Perse. En première 
Jigrfê"; 'figü't~iîf'lës''s'tforês~ 'les armés, les fers, tes;cJohs, les vêrrës a vitrè, lés drâps, 
les cotonnades et 'les houilles. Ll;s matières premlèrés ët fabriquées de la Perse, 
de la füer Noire et du Dttnube sont nôinb'reüses 'N ôlTrcôt de riches moyens 
d.'éch'âng@. C'est donc à nos eommèrçants à créer des relations que les conventions 
entre États ne peuvent que prôtrgcr l'l facihter. Votre section centrale croit eeue 
protection el ces faciiités établies par le traité, cl en conséquence elle vous pro 
pose de l'adopter. 

Le Rapporteur, 
H. DE BOE. 

Le Prh;ident, 
H. DOLEZ. 

ANIIEXE. 

_Nos exp.ôrtations ven da Pèrse o~; Trébisonde· ne sont pas exactement connues; elles sont 
comprises dans notre mouvement ·commercinl verii Ia Turquie. Cemouvement était: 

En t8lH: 
Valeun ptrmanen1 •• ; · 

Fr. 5,7¾6,0ÔO 

En 181:ilS : 
Fr. 10, 757~000 Fr·. 7,550,000 

En t8?>6 : 

. 
1 
Vale11~• nriable1, 

Fr. 2,001,000 

Fr. 10,178,000 ·Fr. 6,?S7t,ooo 
Le commerce génér~l d'exportation de la Belgique vers le même pays était : 

EQ. 18?>lS : 
Valeur, permanentes, 

Fr. 12,058;000 . 
Vo,le11r1 ,arioblu. 

Fr. 8,765,000 
. . ' . 

En i8?.S6: 
Fr. H,562,000 

Dans ce dernier commerce : 

Fr. 8,018,000 

v.r. 
Les sucres entrent pour· fr. 4,841,000 
Los draps. - 2,?>84,000 
Les verres ù vitres - i ,2~2,000 
Lès clous - 7~?°6;000 

V. V,,en 1855. 

5,066,000 
2,524,000 
57~,900_ 
702;000 

v. I'. 
5,7rn,ooo 
-1,155,000 
5,1570,0QO. 
1,501,000 

V. \'., •~ ,185?,. 

2~'?~7,000 
1,505,000 
1,07t~boo 

· 1,258,000 


